
Chabreloche 

Conseil Municipal du 5 février 2010 

Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de Christian Barges, maire, et a examiné les 

dossiers suivants : 

1) Modification des statuts du SIEG pour permettre l’adhésion des EPCI ( communautés de 

communes) pour la compétence Eclairage public. 

2) Subventions : une subvention de 2300 €  (soit plafond des aides communales pour les 

façades correspond à 25% du montant des travaux) est accordée à M. Perrin pour 

ravalement de façade. Une subvention de 0,50 centimes par habitants est votée pour 

acquisition de documents pour la Bibliothèque Municipale ; le plan de financement du 

nouvel aménagement de la Bibliothèque (achat d’un ordinateur et de mobilier) est approuvé. 

Une subvention va être demandée au Conseil Général pour le financement de cet 

équipement. 

3) Un avenant de 853,94€ est voté pour l’entreprise EXTRAT (travaux de la mairie). 

4) L’adhésion de 6 nouvelles communes à l’EPF-SMAF est approuvée. 

5) Tarifs : le tarif de l’eau passera  à 1,12 centimes du m3, soit une augmentation de 4 centimes ; 

revalorisation du tarif du repas à la cantine pour les employés relativement au taux avantage 

en nature donné par l’URSSAF 

6) Cantine : 2 services sont mis en place pour améliorer la prise en charge des enfants : les 

petits mangeront de 11h45 à 12h45, et les grands de 12h45 à 13h35. Un membre du 

personnel est affecté  en supplément sur ce créneau  horaire. 

7) Un cours de soutien est mis en place pour les collégiens de la commune le lundi et le jeudi  

de 17h30 à 19 h salle du Foot, à partir du 8 mars 2010 (dans le cadre de la Réussite 

Educative). 

8) Autorisation est donnée au maire de signer la convention avec la Direction départementale 

des Territoires (DDT) pour l’assistance diagnostics passages à niveaux. 

9) DICRIM : Document d’Information sur les Risques Majeurs) : une commission de 7 membres 

est désignée pour établir le document de la commune concernant les risques majeurs : 

risques naturels, technologiques, risques liés au transport de matières dangereuses : cette 

commission est chargée de faire l’inventaire des risques possibles et de proposer des 

procédures en cas de problème. 

10) Travaux : les travaux pour l’implantation d’une aire de service pour camping-cars vont 

démarrer dès que le temps le permettra  (travaux financés par la CCMT); le portail du garage 

municipal a été remplacé par l’entreprise EXTRAT de St Just en Chevalet, et une porte de 

secours a été posée par les employés municipaux. 


